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03 PLAN DE SITUATION AU 1/25 000 
VUE AÉRIENNE 

 

 



 

03 PLAN DE SITUATION AU 1/25 000   
ZONES PROTÉGÉES AUTOUR DU SITE D'ÉTUDE 

  



 

03 PLAN DE SITUATION AU 1/25 000   
RESEAU ROUTIER ET FERROVIAIRE  

 
 
 

 



 

04 PHOTOGRAPHIES ET LOCALISATION 
LE PROJET AU SEIN DE L’ENVIRONNEMENT PROCHE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue du site dans son environnement élargi – Google Maps 2024 
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Photos prises le 20/12/2024 (jour de marché) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue 2 

Vue 4 



 

 
Photos prises en été 2024, hors jour de marché : rue Dimitrov 
 
  

Vue 5 

Vue 6 



 

 
 



 

05 PLANS DU PROJET 
PERIMETRE OPERATIONNEL 
 

 
 
 
 

 
  

Emprise des espaces publics et voiries requalifiés :  

• 18 000 m² maximum 

• dont périmètre retenu pour la DUP : 6 441 m² 

 

Halle gourmande (rdc) : 

• 1 200 m² SDP visés 

• programmation de commerces sédentaires 

• 9 étales volants 

• concours à venir > livraison pour 2026 

 

 

 

Pour mémoire : opérations limitrophes, mais en dehors 
du périmètre de projet et déjà en travaux :  

Opération OGIC (r+4) : 

• commerces en RDC 

• logements R+4 

• 2 parkings souterrain (privé & public) 

• livraison : 2025 

 

Médiathèque (r+2) : 

• Livraison : 2025 



 

05 PLANS DU PROJET 
Esquisse pour l’espace public (Agence URBICUS)  
 
  

Projet de halle gourmande 
non défini :  
Concours d’architecte en cours 



 

05 PLANS DU PROJET 
Plan de principe pour la halle gourmande (étude AREP)  
 



 

06 PLAN DE SITUATION AU 1/2 000 
PLAN DES ABORDS DU PROJET 
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06 PLAN DE SITUATION AU 1/2 000 
PLAN DES ABORDS DU PROJET 

 

 

La Marne 

Zone pavillonnaire (UPa) 

Zone de centralité urbaine (UA) 

Zone pavillonnaire (UPa) 



 

07  PLAN DE SITUATION AU 1/2 000 
Plan des sites Natura 2000 les plus proches :  
Bois de Vaires-sur-Marne à environ 12km.  
 



  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

PREPROGRAMME 
  
 

MARCHÉ PUBLIC DE MAÎTRISE D'ŒUVRE 
 
 
 
 
 
 

 

Concours de maîtrise d'œuvre pour la réalisation de la halle 
gourmande du centre-ville 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mairie de Champigny sur Marne  
Hôtel de Ville 

14 rue Louis Talamoni 
94507 CHAMPIGNY SUR MARNE 

Tél : 01.45.16.40.00 
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 1- CONTEXTE  
Troisième ville du Val-de-Marne, la commune de Champigny-sur-Marne est en pleine mutation. Sa localisation 
au sein de la Métropole du Grand Paris et l’arrivée imminente de deux gares du métro Grand Paris Express 
(Champigny-Centre et Bry-Champigny-Villiers) en font un territoire à forts enjeux pour les prochaines années. 

Dans ce contexte, l’aménagement du centre-ville devient une des priorités de la municipalité qui souhaite y 
recréer un véritable lieu de vie, apaisé, attractif et propice aux échanges. Le projet ambitionne de constituer 
un centre-ville à la fois commercial, culturel et convivial. 

La place du Marché est un point central de la ville par son histoire, sa localisation et les évènements qu’elle 
accueille (marché, commerces, foire au troc et aux cochons, etc.), mais cet espace est aujourd’hui déqualifié, 
notamment par une place trop importante accordée aux circulations et au stationnement des véhicules. 

 
1.1 Le projet d’aménagement du centre-ville 

Le cœur de ville connaît une importante dynamique urbaine à travers la construction de nouveaux logements, 
la réalisation d’équipements publics majeurs et les projets de revalorisation du patrimoine historique. Ainsi, 
le projet de requalification des espaces publics vient parachever l’intervention sur le cœur du centre-ville afin 
de lui redonner sa place au sein des pratiques et usages quotidiens des Campinois, tout en redonnant une 
identité unique et harmonieuse aux espaces publics. 

Une mission de maîtrise d’œuvre a été confiée à l’agence URBICUS en mai 2024 pour le réaménagement du 
centre-ville et de ses abords (superficie d’environ 16 000 m²) selon le périmètre suivant : 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Par son travail, l’agence URBICUS vise à requalifier l’espace public comme un espace multifonctionnel et 
réversible, stratégique de convergence et de centralité, mais également comme un espace de biodiversité et 
qui offre des points de vue sur le patrimoine historique et naturel. 
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1.2 Les opération immobilières du centre-ville    

Deux opérations immobilières sont déjà engagées sur le cœur de ville :  

- Un projet de logements, situé sur l’îlot entre les rues de Verdun, du Marché et l’avenue Carnot, qui 
permettra une densification raisonnée du centre-ville, avec des commerces de proximité en pied 
d’immeuble et une offre de stationnement ouvert au public en sous-sol pour libérer l’espace public ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Une médiathèque modernisée et agrandie, implantée quai Victor Hugo en contrebas du Pont de 
Champigny, qui permettra de signifier cette entrée de ville par un équipement public fédérateur et 
de renforcer le lien entre la place du marché et la berge de la Marne. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ces deux opérations constituent un préalable à la transformation de la place du Marché destinée à devenir 
entièrement piétonne et à accueillir une halle gourmande, en remplacement de l’îlot bâti comprenant le 
Monoprix et l’actuelle médiathèque. Cette halle viendra structurer l’offre commerciale, en articulation avec 
la grande surface alimentaire, et contribuera à dynamiser le marché aux comestibles qu’elle viendra étayer. 

 
1.3 Les activités économiques du centre-ville 

Les fonctions commerciales sont très présentes en centre-ville :  

- Le marché de plein air se tient trois fois par semaine et occupe une surface de 3 000m² (2 000 m² au 
niveau de la place centrale et 1 000 m² au niveau de la place Est), il comprend plus de 100 étals 
(variables selon les jours). Il est attractif et rayonne à une échelle supra-communale.   

- Les commerces du centre historique, organisés autour de la place du Marché et le long de la RD4, 
accueillent des activités marchandes denses et diversifiées (beauté, commerces alimentaires, 
restauration…).  

Le projet de création de halle gourmande est porté par la municipalité afin de proposer une offre 
complémentaire à celle des commerces sédentaires du centre-ville, d’attirer une clientèle additionnelle et de 
créer une nouvelle dynamique sur le secteur. 
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Réflexion autour de la continuité des espaces publics du centre-ville (extrait de l’étude AREP) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principe d’adressage de la future halle (extrait de l’étude AREP) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les espaces publics adjacents de la halle gourmande doivent être la continuité de celle-ci afin de dialoguer 
avec les événements, animations et le marché de plein vent, dans l’objectif d’en renforcer l’attractivité 
commerciale. Les espaces publics doivent permettre aux activités économiques et culturelles de s’étendre 
lorsque cela est possible tout en garantissant la fluidité des cheminements. 
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 2- OBJET DU MARCHE 
Le présent marché porte sur une mission complète de maîtrise d’œuvre visant la réalisation de la halle 
gourmande du centre-ville. 
 

2.1 Le périmètre du projet  

Le périmètre opérationnel concerne l’actuel « îlot Carnot » qui fera l’objet d’une démolition d’ensemble. 

Le périmètre d’implantation possible pour la halle gourmande est le suivant : 

  
 
Ce périmètre a été défini avec l’objectif de positionner la halle de façon à tenir la rue du Marché, de retrouver 
une logique d’alignement avec les bâtiments situés face à la place Est du marché (rue de l’église) et de 
permettre d’ouvrir les vues vers la future médiathèque depuis la place du Marché. 

La maîtrise d’œuvre pourra faire des propositions et préconisations sur l’ensemble du périmètre libre, 
notamment en termes de rapport à l’espace public et de lien avec le sol et le paysage. 

 
La halle gourmande devra, par son positionnement, sa volumétrie et le caractère de ses façades, dialoguer 
avec les différentes fonctions et espaces présents aux abords de la future place du Marché selon les 
préconisations suivantes : 

 Façade Nord : lien avec le marché et la place publique pour accueillir divers événements  

 Façade Ouest : dialogue actif avec la façade commerciale de l’îlot Verdun et espace propice aux 
déambulations et au déploiement de terrasses pour le café ou la brasserie à venir ; 

 Façade Sud : dialogue avec le parvis de la médiathèque et fonction de logistique (quai de livraison, 
évacuation, besoins techniques) pour la halle ; 

 Façade Est : dialogue avec les boutiques de la rue Albert Thomas et espace ouvert sur la dynamique 
des flux présents sur cette voie (entrée de ville et arrêts de bus). 

La halle ne devra pas apparaître comme un obstacle sur l’espace public mais participer à sa valorisation et 
permettre de faire le lien entre les divers programmes neufs et les bâtiments existants. Elle devra être un 
point d’attractivité au cœur du nouveau centre-ville, notamment grâce à la présence des commerces 
permanents qui y seront implantés et feront le lien avec les autres façades commerçantes disposées autour 
de la nouvelle place du Marché. 

Périmètre libre 
Cône de vue vers la médiathèque à préserver 

Place du Marché 
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2.2 Les objectifs du programme 

Orientations urbaines, patrimoniales, environnementales et économiques : 

- Conforter, aux côtés de la médiathèque, l’attractivité et le renouvellement du centre historique, 
- Respecter l’insertion dans un périmètre de protection du monument historique classé et proche de 

l’opération : l’église Saint Saturnin, 

- S’appuyer sur une restructuration des espaces publics pour en faire un véritable lieu de destination 
et augmenter la fréquentation quotidienne, 

- Favoriser une animation continue du centre par la proposition d’un modèle pérenne et dynamique, 
donc flexible ; inscrire un ouvrage nouveau avec un sens aigu de la pérennité, 

- S’inscrire dans la continuité du parcours commercial client et compléter sa programmation, améliorer 
le confort du marché de plein-vent, diversifier sa clientèle et accompagner sa montée en qualité, 

- Concevoir un ouvrage avec un impact limité sur l’environnement, tant en phase chantier qu’en 
exploitation, 

- Limiter les effets d’ilot de chaleur urbaine, participer à la végétalisation du centre-ville et plus 
généralement, contribuer aux actions d’adaptation au changement climatique. 

 
Orientations architecturales et fonctionnelles : 

- Commerces permanents positionnés en périphérie et en interface intérieur / extérieur (boucher, 
fromager, traiteur…), ouverts 6 jours sur 7, a minima,  

- Marché intérieur accueillant prioritairement le frais, ouvert 3 jours sur 7 ou plus selon le caractère 
traversant ou non du cœur de halle : proposition libre à condition qu’elle soit fonctionnelle, sécurisée 
et qu’elle favorise la porosité de la halle (notamment est-ouest),  

- Mettre en valeur l’ensemble des faces de l’équipement, y compris la toiture,  

- Constituer un outil au service de l’animation urbaine dont les espaces peuvent être mobilisés de façon 
différenciée selon les besoins, entre intérieur et extérieur, 

- Offrir une capacité d’extension ponctuelle de l’activité par la mobilisation des volumes bâtis ou 
simplement couverts, 

- Permettre un usage flexible, adapté au modèle économique, et une évolution de son modèle. 

 
Triptyque de la réussite = valorisation / qualité de vie : 

Trois thèmes qui contribuent ensemble à la valorisation et à l’attractivité du centre urbain de Champigny-
sur-Marne : 

- Qualité et animation des espaces publics et piétons, 
- Continuité et visibilité du linéaire commercial, 
- Accessibilité et intensité de la zone de chalandise. 

 
Pré-programme fonctionnel et technique : 

- Une halle fermée et couverte ainsi que des espaces extérieurs couverts, pouvant accueillir un espace 
de convivialité, une partie du marché de plein vent 3 jours par semaine et des usages 
complémentaires (type évènements publics - Foire au troc et aux cochons - manifestations culturelles, 
sportives, artistiques…) ;  

- 6 commerces alimentaires sédentaires et un commerce de bouche avec une ouverture allant de 5 à 
7 jours par semaine ;   

- Un espace en toiture dédié à une petite production « agricole » de type potager / jardin aromatique, 
accessible uniquement à l’exploitant de la brasserie pour une consommation locale et exclusive ;  

- Un quai de livraison, a minima, afin d’assurer l’approvisionnement des commerces sédentaires et des 
étals du cœur de la halle gourmande.  
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2.3 Les surfaces détaillées 
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E.1 
E.2 

1060 

Brasserie supprimée 

Brasserie supprimée 

120 m² SU 

994 m² SU 

Potager / jardin aromatique 

Espace disponible maximum 

120  

150 m² sho 

1169 m² sho 
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Principe d’organisation fonctionnelle et technique : 

 
 
NOTA : le visuel ci-dessous sera corrigé dans le programme technique détaillé en tenant compte de la 
décision récente de la suppression de l’espace C4 Brasserie. 
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3- OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX 

3.1 Généralités 

La ville de Champigny-sur-Marne est pleinement engagée dans une démarche de développement durable, 
dans une logique de quantification des actions menées. Aucun label environnemental n’est recherché. En 
revanche, il est demandé au maître d’œuvre une approche innovante de ces sujets, en échappant aux grilles 
de critères des labels et en analysant les sujets environnementaux les plus pertinents pour ce projet en 
particulier. 
 
Dès la conception, l’entretien durable des espaces sera pensé afin d’assurer la pérennité de l’ouvrage, de 
limiter les interventions et l’utilisation d’énergie et de ressources. Une démarche de techno-discernement de 
la part de l’équipe de maîtrise d’œuvre sera accueillie très favorablement. Le maître d’œuvre délivrera un 
carnet d’entretien permettant au maître d’ouvrage d’assurer la bonne gestion du bâtiment. Il veillera à la 
pérennité des aménagements et minimisera les futures charges d’exploitation pour le gestionnaire. 

 
3.2 Maîtrise de l’énergie et de la consommation des ressources 

Le projet devra respecter la réglementation en vigueur en matière de consommation d’énergie (apports de 
lumière naturelle, isolation performante des locaux chauffés, etc.).  

L’empreinte carbone du projet devra être limitée au maximum, en construction comme en exploitation ; ainsi, 
le bilan environnemental et le calcul de l’empreinte carbone du projet seront élaborés en phase conception 
afin de mettre en avant des choix significatifs.  

Le projet devra prendre en compte, dès sa conception, le confort climatique des usagers vis-à-vis des fortes 
chaleurs en été et du froid en hiver, autant concernant l’intérieur de l’équipement que les interfaces et les 
abords extérieurs.  

Coques commerciales et de restauration : 

Les commerces et les établissements de restauration ainsi que les locaux sociaux dédiés aux 
commerçants de la halle (sanitaires) seront chauffés. Pour leur consommation résiduelle après 
optimisation, ils devront être raccordés au réseau de géothermie qui se trouve à proximité.  

Halle couverte : 

Il n’est pas prévu de chauffage ni de climatisation pour la halle couverte ; en revanche, les qualités 
architecturales du futur bâtiment devront contribuer à un confort climatique optimal sans nécessité de 
chauffer ou de climatiser la halle (conception bioclimatique, ventilation naturelle, régulation passive, 
apport de lumière naturelle, etc.).  

 
3.3 Biodiversité, production végétale et déchets 

La halle sera traitée de manière à contribuer aux continuités écologiques dans le centre-ville.  

L’implantation d’une activité de production végétale en toiture contribue au maintien de la biodiversité en 
zone urbaine et favorise le lien avec les zones naturelles alentours (bords de Marne). La toiture devra donc 
accueillir un espace dédié à une petite production de type potager / jardin aromatique. Le reste de la toiture 
sera végétalisée sans objectif de production. L’accès pour l’entretien devra être pensé pour faciliter la gestion 
et l’exploitation de cet espace au quotidien.  

La conception du site devra rendre possible une synergie des ressources entre les déchets alimentaires des 
commerces et du marché et les intrants nécessaires au potager en toiture. 

Les principes de livraison des commerces permanents et des étals du marché, ainsi que la gestion des déchets 
du marché seront à étudier finement (position des aires de stabulation des bacs, accès collecte...). 
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3.4 Autres impacts environnementaux et gestion des risques 

L’impact de la halle sur le risque inondation devra être minime (cf. Diagnostic AREP en annexe). 

Les circulations douces seront intégrées au projet en coordination avec les espaces publics. 

 
 

4- NATURE, PLANNING ET COUT PREVISIONNEL DES TRAVAUX  
 

4.1 Nature des travaux  

Le projet porte sur la construction neuve d’une halle gourmande. 

 
4.2 Coordination avec l’espace public – en conception 

Les espaces publics autour de la halle font actuellement l’objet d’une mission de conception en vue d’une 
requalification complète (agence URBICUS ; cf. chapitre 1). Cette mission sera en phase AVP au 1er trimestre 
2025. 

Dès l’attribution du présent marché de maîtrise d’œuvre pour la construction de la halle, l’équipe de maîtrise 
d’œuvre de la halle sera mise en relation avec l’équipe travaillant pour les espaces publics. Il est attendu une 
coordination étroite entre les deux équipes permettant un déroulement sans aucun retard de la fin de 
conception des espaces publics. 

 
4.3 Planning des travaux  

Les travaux de construction neuve devront s’organiser en cohérence avec le calendrier des aménagements 
des espaces publics, le déploiement des infrastructures de type réseaux, l’organisation du marché, le 
calendrier des manifestations culturelles, ainsi que les impératifs de limitation des nuisances pour le 
fonctionnement du secteur et autres sujétions pouvant impacter la programmation des travaux. Le maître 
d’œuvre de la halle gourmande devra donc travailler en étroite collaboration avec l’agence URBICUS en 
charge du projet d’aménagement des espaces publics du centre-ville.   

La phase travaux du projet sera étudiée et organisée de façon à réduire au maximum les nuisances (bruit, 
circulation, poussières, pollution, déchets…) pour les habitants, le milieu physique et la vie locale.   

Une stratégie de sensibilisation et d’information des riverains sera élaborée par le maître d’œuvre en 
collaboration avec la Direction de la communication de la ville. Elle visera à faciliter l’acceptation du chantier, 
mais également à favoriser l’appropriation des futurs espaces publics et à maintenir les usages afin d’éviter 
la dévitalisation de cet espace. Le maître d’œuvre aura à charge de produire tout document nécessaire aux 
services internes pour communiquer sur le projet (réunions publiques, communication permanente ou 
provisoire sur site, par voie dématérialisée).   

Les éléments correspondants seront mis par écrit dans le cadre de la consultation des entreprises et feront 
l’objet d’un suivi et d’un accompagnement de la part du maître d’œuvre en phase réalisation. La méthode de 
suivi sera proposée par le maître d’œuvre et soumise à l’arbitrage du maître d’ouvrage.  

Par ailleurs, dans l’objectif de coordonner l’ensemble des travaux en cours et à venir sur le secteur d’étude, 
la ville de Champigny-sur-Marne a mis en place une mission d’Ordonnancement, Pilotage et Coordination à 
l’échelle urbaine. Le maître d’œuvre de la halle gourmande devra collaborer avec ce dernier pour la 
planification des travaux afin d’avoir une vision systémique des interventions sur cet espace.  
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4.4 Cout prévisionnel des travaux  

L’enveloppe prévisionnelle des travaux est définie comme suit :  

5 400 000 € HT pour la construction neuve de la halle gourmande, y compris installation de chantier, réseaux 
divers et raccordement concessionnaires, espaces abrités intérieurs et extérieurs, toiture-terrasse 
végétalisée et aménagée, mobilier pour les étals du cœur de halle, et aléas.   
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